COMPTE RENDU DU CONSEIL
SÉANCE DU 31 OCTOBRE 2007
  20h
PRESENTS: MM LEMIRE, GONZALEZ, GARCIA,  NAPIAS,  MAUROS 
Mme ROBIN, Mr PATROUILLEAU, Mmes LOPEZ, JACQUET
 ABSENTS : Mme BOMPART procuration donnée à M LEMIRE -  Mme BETES –

MM TROCHON, VERGNE
Convocation du 25 octobre 2007 

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité. 
INDEMNITES DU RECEVEUR MUNICIPAL délib n°28/2007 (unanimité) :

Le  Conseil Municipal  considérant les services rendus par Monsieur MORICEAU Receveur, en sa qualité de conseiller économique et financier de la commune d’ISLE ST GEORGES,   décide à l’unanimité de lui allouer, pour la période de sa gestion, l’indemnité de conseil au taux plein. Le Conseil Municipal décide également de lui verser l’indemnité d’aide à la confection des documents budgétaires instituée par le même arrêté pour un montant annuel de 31,32 €.
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT SODEXHO délib n°29/2007(unanimité) :
Monsieur Le maire fait part aux membres présents qu’il convient de renouveler la convention avec la SODEXHO concernant le portage de plats cuisinés pour la cantine scolaire.

A l’unanimité le conseil municipal donne autorisation à Monsieur Le Maire pour signer cette convention reconductible chaque année tacitement, prenant effet à compter du 1er novembre 2007 et ce pour une durée de 5 ans.
SUBVENTIONS AMÉNAGEMENT DE BOURG délib n°30/2007 (unanimité) :
  Monsieur Le maire  rappelle  que dans le cadre de la convention d’Aménagement de Bourg l’architecte a élaboré un projet pour l’Aménagement de la place de l’église : 

Montant total des travaux pour 2008 (dont coût maîtrise d’œuvre) : 123 502,40 € HT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur Le Maire à  solliciter auprès du Conseil Général les subventions prévues pour leur réalisation  et à signer tous les documents relatifs à cette opération.
FIN de SEANCE à 21h30

